
ART. 23 N° 50

ASSEMBLÉE   NATIONALE

4 février 2011

_____________________________________________________

BIOÉTHIQUE - (n° 3111)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 50

présenté par
M. Souchet, Mme Besse, M. Breton, M. Colombier, M. Chossy, M. Dionis du Séjour, M. Gosselin,

M. Le Fur, M. Mariton, M. Meunier, M. Nesme, M. Perrut, M. Remiller, M. Pinte, M. Bernier,
M. Gatignol, M. Rochebloine, M. Michel Voisin, M. Étienne Blanc, M. Decool, M. Grall,
M. Calméjane, M. Hillmeyer, M. Vanneste, M. Flajolet, Mme Louis-Carabin, M. Dhuicq,

M. Christian Ménard, M. Luca, M. Myard, M. de Courson et Mme Roig

----------
ARTICLE 23

Supprimer l'alinéa 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  rédaction  actuelle  du  code  de  la  santé  publique  prévoit  qu'une  recherche  sur  des
embryons conçus in vitro dans le cadre d'une AMP ne peut être conduite que si les embryons ne
font plus l'objet d'un projet parental. 

Toutefois, la loi de 2004 a prévu avec sagesse que le consentement des deux membres du
couple est révocable à tout moment et sans motif.

En effet, sur un sujet aussi sensible et éminemment éthique, la volonté de chaque couple et
sa liberté de conscience doivent être respectées. 

Or, l'alinéa 12 prévoit une nouvelle rédaction qui limite la liberté du couple donneur en
précisant qu'il ne peut plus se rétracter dès lors que les recherches ont débuté. 

Cette nouvelle rédaction risque d'engendrer des situations psychologiques particulièrement
lourdes pour des couples qui souhaiteraient revenir sur leur décision. De fait, il paraît profondément
choquant  de  s'opposer  à  une  rétractation  au  seul  motif  qu'elle  compliquerait  la  recherche
scientifique. D'autant qu'en tant que couple donneur, celui-ci est le premier concerné et ressent plus
que quiconque une responsabilité éthique à laquelle il convient de ne pas s'opposer.
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Cette  nouvelle  rédaction  a un second inconvénient  éthique.  Elle  laisse penser  que les
embryons seraient un bien comme les autres qui pourrait « appartenir » à la science.

La société a pourtant plus qu'un droit de regard. Elle a une responsabilité morale qui vise à
s'assurer que la recherche scientifique ne va pas à l'encontre des intérêts éthiques de la société ni de
la liberté de conscience de chacun.

Cet  amendement  prévoit  donc de conserver  la  rédaction  actuelle  du code de la  santé
publique en permettant  qu'un  couple ayant  donné son autorisation pour  une recherche sur  des
embryons puisse se rétracter à tout moment et sans motif.

2/2


